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Participation des organisations non gouvernementales à
la Commission des droits de l’homme, à la Conférence
mondiale sur les droits de l’homme et aux organes créés
en vertu d’instruments internationaux relatifs aux

droits de l’homme

INTRODUCTION

1. Le Centre pour les droits de l’homme des Nations Unies travaille en étroite
collaboration avec les organisations non gouvernementales (ONG). Celles-ci
contribuent notamment aux travaux des rapporteurs spéciaux, à l’élaboration et à
l’approbation de nombreux instruments internationaux, ainsi qu’aux activités
dans les domaines de l’assistance technique et de la surveillance de
l’application des normes. Un exemple parmi d’autres, le projet de protocole
facultatif se rapportant à la Convention contre la torture et autres peines ou
traitements cruels, inhumains ou dégradants, qui est actuellement en discussion,
est une proposition d’ONG.

2. La participation directe des individus et des groupes dans les affaires
internationales se réalise de plus en plus à travers les ONG en cette fin du
XXe siècle. Cette participation se manifeste par le désir de ces organisations
de jouer un rôle actif dans les grands enjeux de la société actuelle. Le nombre
d’ONG désirant participer aux activités des Nations Unies, en général, et à
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celles du Centre, en particulier, est en augmentation croissante. L’exemple le
plus récent est que plus de 700 personnes ont été accréditées au nom d’ONG lors
de la dernière Commission des droits de l’homme qui a eu lieu en février et
mars 1994 à Genève.

3. La communauté des ONG est très hétérogène. I l y a des ONG internationales,
souvent généralistes et quelques fois politisées. Quelques-unes d’entre elles
ont comme affiliées des associations oeuvrant pour les droits de l’homme sur le
plan national et local. Mais il existe aussi d’autres ONG qui se spécialisent
dans des domaines spécifiques des droits de l’homme, sans oublier les ONG
nationales ou régionales. Ces dernières ONG devraient être reconnues d’une
manière explicite par le Conseil économique et social, ce qui leur permettrait
d’exercer leurs activités aux niveaux national et international.

Participation des ONG à la Commission des droits de l’homme
et à la Sous-Commission de la lutte contre les mesures

discriminatoires et de la protection des minorités

4. La participation des ONG à ces deux organes principaux en matière des
droits de l’homme est standard. Les ONG dotées du statut consultatif auprès du
Conseil économique et social ont la possibilité de faire des déclarations orales
ou écrites. Quelques déclarations écrites des ONG sont mises en circulation en
tant que documents officiels des Nations Unies. Les ONG reçoivent la
documentation des Nations Unies et sont invitées à des réunions selon leurs
sphères de compétence.

5. Les ONG participent aux groupes de travail au sein desquels elles ont la
possibilité de faire partie des groupes de rédaction. Par exemple, le groupe de
travail sur les populations autochtones établi par la sous-commission qui
prépare un projet de déclaration sur les populations autochtones est fréquenté
par près d’un millier d’ONG et très peu d’entre elles sont dotées du statut
consultatif auprès du Conseil économique et social. Les ONG ont aussi, par le
passé, participé à la rédaction des conventions. Cela a été le cas pour la
Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains
ou dégradants, à la rédaction de laquelle trois ONG ont participé. Un groupe
d’ONG a également pris part à l’élaboration de la Convention relative aux droits
de l’enfant.

6. Pendant les travaux de la Commission des droits de l’homme, i l y a eu
quelques abus occasionnels de la part d’ONG, mais généralement, l’ordre et la
discipline règnent. Par contre, en cas d’erreur grave de la part de ces
organisations, le Centre, la Commission et la Sous-Commission ne sont pas en
mesure de les sanctionner en s’appuyant sur la résolution 1296 (XLIV) du Conseil
de 1968.

Participation des organisations non gouvernementales à la
Conférence mondiale sur les droits de l’homme

7. La Conférence mondiale sur les droits de l’homme, tenue à Vienne en
juin 1993, a constitué un tournant dans les relations entre les ONG et l’ONU
dans le domaine des droits de l’homme.
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8. Le Comité préparatoire de la Conférence mondiale, à sa troisième session, a
ouvert la voie dans ce sens en permettant, dans son règlement intérieur, aux
organisations non gouvernementales de participer à ses travaux, d’une manière
sans précédent. Le Comité a recommandé à l’Assemblée générale que les
organisations non gouvernementales ci-après soient invitées à participer aux
réunions régionales organisées dans le cadre des préparatifs de la Conférence
mondiale :

a) Organisations non gouvernementales dotées du statut consultatif auprès
du Conseil économique et social ayant des activités dans le domaine des droits
de l’homme et/ou du développement ainsi que dans la région concernée;

b) Autres organisations non gouvernementales ayant des activités dans le
domaine des droits de l’homme et/ou du développement qui ont leur siège dans la
région concernée, après consultation avec les pays de cette région, qui
désigneront des représentants dûment autorisés par elles pour participer à la
réunion régionale en tant qu’observateurs (art. 66 du règlement intérieur de la
Conférence mondiale sur les droits de l’homme).

9. On se souviendra également peut-être qu’en élargissant son règlement
intérieur, le Comité préparatoire a décidé d’étendre la participation aux
institutions nationales de protection et de promotion des droits de l’homme afin
d’assurer la participation de tous les secteurs de la société à un processus
inédit de consultation et de négociation (art. 64 du règlement intérieur).

10. De ce fait, 166 organisations non gouvernementales, dont 134 organisations
nationales ou locales de la région, ont participé à la réunion régionale pour
l’Afrique et 169 organisations non gouvernementales, dont 114 organisations
nationales ou locales, à la réunion régionale pour l’Amérique latine et les
Caraïbes; à Bangkok, 151 organisations non gouvernementales, dont 82 ont été
admises à la suite de la modification du règlement intérieur, ont participé à la
réunion régionale pour l’Asie.

11. En conséquence, toutes les organisations non gouvernementales invitées à
participer aux réunions régionales en vertu de l’article 66 du règlement
intérieur, ont été autorisées à participer à la Conférence mondiale sur les
droits de l’homme à Vienne. En ce qui concerne la région d’Europe occidentale,
ainsi que celle d’Europe orientale, où il n’y a pas eu de réunions régionales,
les ONG qui avaient exprimé le souhait de participer à la Conférence mondiale
ont été admises à l’issue de consultations avec les pays de la région concernée.

12. Tout au long du processus préparatoire de la Conférence mondiale sur les
droits de l’homme, les organisations locales et les ONG nationales et
internationales ont non seulement participé aux réunions régionales mais
également organisé, sous les auspices de l’ONU, des rencontres dites
"satellites" pour soutenir la Conférence. La richesse des débats sur les
questions de fond qui ont eu lieu au cours de ces réunions a sans aucun doute
influé d’une manière positive sur l’issue de la Conférence mondiale.

13. La Conférence elle-même a attiré quelque 3 691 personnes représentant au
total 841 organisations non gouvernementales dont la majorité, soit 593, étaient
des ONG nationales et locales de toutes les régions, plusieurs d’entre elles
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participant pour la première fois à une conférence internationale de ce genre.
La participation active des organisations locales du Sud qui étaient fortement
représentées à la Conférence constituait une réalisation concrète et une
expérience unique dans les activités de la communauté internationale en matière
de droits de l’homme, ainsi que dans l’histoire de l’ONU.

14. Du fait de leur diversité, de leur présence et de leur participation active
à divers niveaux régionaux et internationaux, les organisations non
gouvernementales ont clairement contribué positivement aux résultats concrets
des réunions, comme en témoignent notamment les Déclarations de Tunis, de
San José et de Bangkok, ainsi que la Déclaration et le Programme d’action de
Vienne.

15. Dans la Déclaration et le Programme d’action de Vienne, la Conférence
mondiale a également reconnu le rôle important que jouent les ONG ayant des
activités dans le domaine des droits de l’homme et/ou dans la promotion et la
protection de tous les droits de l’homme et libertés fondamentales aux niveaux
national, régional et international, et a souligné la nécessité de poursuivre le
dialogue et la coopération entre les gouvernements et les organisations non
gouvernementales.

16. Il est donc d’une importance primordiale que cette approche globale et
interdépendante en matière de promotion et de protection des droits de l’homme
adoptée à l’occasion de la Conférence mondiale sur les droits de l’homme, à
laquelle sont associés tous les secteurs de la société, et en particulier les
ONG nationales et locales, constitue la base des activités futures en matière de
droits de l’homme au sein du système des Nations Unies.

17. À cet égard, à l’issue de la Conférence de Vienne, le Centre pour les
droits de l’homme a établi des liens avec un plus grand nombre d’ONG, aux
niveaux national et international, afin qu’elles puissent participer davantage
aux activités quotidiennes du Centre, ainsi qu’aux travaux de la Commission des
droits de l’homme, de la Sous-Commission, des organes créés en vertu
d’instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme et de tous les
autres mécanismes en la matière.

Participation des organisations non gouvernementales aux travaux des organes
créés en vertu d’instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme

18. Les organisations non gouvernementales jouent un rôle important et
croissant dans les activités des organes créés en vertu d’instruments
internationaux relatifs aux droits de l’homme. Elles examinent minutieusement
les rapports au niveau national, fournissent des renseignements aux organes en
question, aident à diffuser l’information et contribuent à l’application des
recommandations de ces organes.

19. Si la coopération avec les ONG n’est explicitement mentionnée que dans un
seul instrument (art. 45 de la Convention relative aux droits de l’enfant), tous
les autres organes de suivi des principaux instruments (à savoir le Comité des
droits économiques, sociaux et culturels, le Comité des droits de l’homme, le
Comité pour l’élimination de la discrimination raciale et le Comité contre la
torture) ont également établi des relations élargies et fructueuses avec les
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organisations non gouvernementales et accordent une très grande importance à
leur contribution.

20. Les ONG apportent leur contribution principalement sous forme de
communications écrites relatives à l’application des différents instruments
relevant de leurs domaines d’activité, en fournissant notamment des
renseignements sur les pays, ou sous forme de services d’experts. Les ONG
présentent également des communications orales. Par exemple, le Comité des
droits de l’enfant, se fondant sur les communications écrites que les ONG lui
ont présentées sur des pays particuliers dont il doit examiner le rapport,
invite ces dernières à intervenir pendant la réunion du groupe de travail
présessions qui procède à un examen préliminaire des rapports des États parties.
Dans le cas du Comité des droits économiques, sociaux et culturels, les ONG
interviennent à chaque réunion du groupe de travail présessions ainsi que
pendant la première séance de l’après-midi de chaque session. En outre, les ONG
apportent une contribution importante au débat général que certains comités
consacrent à des thèmes particuliers.

21. Les ONG peuvent également aider à appliquer les instruments en fournissant
une assistance technique, comme c’est notamment le cas du Comité des droits de
l’enfant qui, en vertu de l’article 45 b) de la Convention, peut transmettre à
des ONG tout rapport des États parties contenant une demande ou indiquant un
besoin de conseils ou d’assistance techniques.

22. Les ONG ont également un rôle important à jouer dans la sensibilisation du
public et la promotion des activités de plaidoyer pour l’application des
instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme. Le Groupe des ONG
pour la Convention relative aux droits de l’enfant au niveau international, et
les diverses coalitions nationales en faveur des droits de l’enfant offrent de
bons exemples de la manière dont les ONG contribuent à sensibiliser et à
mobiliser l’opinion publique en faveur de la promotion et de la protection des
droits garantis dans les principaux instruments internationaux relatifs aux
droits de l’homme.

23. À la quatrième réunion des présidents des organes créés en vertu
d’instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme (Genève,
12-16 octobre 1992), il a été recommandé qu’afin d’assurer une bonne circulation
de l’information provenant des ONG, chaque organe créé en vertu d’un instrument
devrait envisager d’inviter officiellement ces organisations à présenter des
informations par écrit et, au besoin, à le faire sous forme de documents
officiels. Les présidents ont également prié instamment toutes les
organisations non gouvernementales s’occupant des droits de l’homme de chercher
à fournir aux organes créés en vertu d’instruments internationaux, le plus de
renseignements pertinents possible, d’une manière systématique et opportune.

24. Dans la déclaration qu’ils ont publiée à la Conférence mondiale sur les
droits de l’homme, les organes créés en vertu d’instruments internationaux
relatifs aux droits de l’homme ont considéré la coopération active des ONG comme
un facteur essentiel leur permettant de disposer des informations nécessaires et
de fonctionner d’une manière efficace.
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